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tauromachie
Question écrite n° 108355

Texte de la question

M. Armand Jung attire l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur l'inscription de la
tauromachie à l'inventaire du patrimoine culturel immatériel de la France. Le 22 avril 2011, l'opinion publique
française a appris avec étonnement que le ministère de la culture et de la communication, par le biais d'une
commission d'ethnologues, venait, en catimini, de classer la tauromachie comme appartenant au patrimoine
culturel immatériel de la France. Il semblerait pourtant que cette décision ait été prise en janvier 2011. En
conséquence, il aimerait savoir pourquoi cette information a été tenue secrète pendant plusieurs mois.
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